
Génocide rwandais : Le mandat du TPIR prorogé jusqu'au 31 décembre 2010

@rib News, 09/07/2009 â€“ Source AFPLe Conseil de sÃ©curitÃ© de l'ONU a prorogÃ© jusqu'Ã  la fin 2010 le mandat du Tribunal
pÃ©nal international pour le Rwanda (TPIR) qui devait initialement terminer cette annÃ©e les procÃ¨s en premiÃ¨re instance,
a-t-on appris jeudi.Il s'agit de la deuxiÃ¨me prolongation de mandat pour ce tribunal qui aurait dÃ», initialement, terminer
ses affaires en premiÃ¨re instance fin 2008.Dans sa rÃ©solution 1878 adoptÃ©e mardi Ã  l'unanimitÃ©, le Conseil "dÃ©cide de
proroger le mandat des juges (siÃ©geant dans les chambres de premiÃ¨re instance) jusqu'au 31 dÃ©cembre 2010, ou
jusqu'Ã  l'achÃ¨vement des affaires dont ils sont saisis si celui-ci intervient Ã  une date antÃ©rieure".
Le Conseil espÃ¨re que "la prorogation du mandat de juges viendra amÃ©liorer l'efficacitÃ© des procÃ©dures et concourir Ã 
l'exÃ©cution de la stratÃ©gie de fin de mandat" du TPIR et prie "instamment le Tribunal pÃ©nal international de prendre
toutes mesures en son pouvoir pour achever ses travaux dans les meilleurs dÃ©lais".Cette prorogation de mandat avait
Ã©tÃ© demandÃ©e le mois dernier par le prÃ©sident du TPIR, le juge Dennis Byron.Le magistrat avait expliquÃ© qu'au moins un
procÃ¨s ne serait pas terminÃ© cette annÃ©e et que les jugements dans de nombreuses affaires ne pourraient Ãªtre rendus
qu'en 2010.Onze procÃ¨s impliquant 24 accusÃ©s sont en cours d'auditions de tÃ©moins ou en phase de rÃ©daction de
jugement. En outre, cinq accusÃ©s, dont deux anciens ministres, attendent de comparaÃ®tre.CrÃ©Ã© par une rÃ©solution du
Conseil de sÃ©curitÃ© en novembre 1994, le TPIR a pour mandat de rechercher et juger les principaux responsables
prÃ©sumÃ©s du gÃ©nocide perpÃ©trÃ© d'avril Ã  juillet 1994 au Rwanda et qui a fait, selon l'ONU, environ 800.000 morts.
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